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  FLASH SOCIAL 
 
 

 

Nous avons le plaisir de vous communiquer ce flash social qui reprend l’actualité marquante du mois précédent 
afin de vous accompagner dans l’exercice de votre pratique du droit social et de la gestion des ressources 
humaines. 

 
FOCUS 

 
  

 
La prise d’acte par le salarié doit être justifiée par 
un manquement grave empêchant la poursuite du 
contrat de travail (Cass. soc., 30 mars 2010, 
pourvoi n°08-44236) 

L’article L. 1231-1 du Code du travail prévoit que le 
contrat de travail à durée indéterminée peut 
prendre fin à l’initiative de l’employeur, à celle du 
salarié ou d’un commun accord entre ces derniers.  
 
Outre le licenciement, la démission, la rupture 
amiable et la résiliation judiciaire, la jurisprudence 
a admis depuis quelques années, un nouveau 
mode de rupture du contrat de travail en cas de 
manquement de la part de l’employeur : la prise 
d’acte de la rupture du contrat de travail par le 
salarié aux torts de l’employeur.  
 
Ainsi, dans l’hypothèse où l’employeur ne 
respecterait pas ses obligations légales à l’égard du 
salarié, celui-ci pourra faire valoir la rupture de son 
contrat de travail auprès de la juridiction 
prud’homale.  
 
Il appartient, en effet, aux juges du fond de vérifier 
que les faits invoqués par le salarié justifient la 
rupture du contrat de travail. Si tel est le cas, celle-
ci s’analysera en un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et le salarié pourra prétendre au 
versement des indemnités y afférentes.  
 
En revanche, si les faits invoqués par le salarié ne 
justifient pas la rupture du contrat de travail, celle-
ci s’analysera en une démission (Cass. soc., 25 juin 
2003, pourvoi n°01-42679). La jurisprudence est 
venue encadrer ce nouveau mode de rupture du 
contrat de travail à l’initiative du salarié, qualifié 

parfois d’auto-licenciement, afin d’éviter un usage 
abusif de celui-ci.  
 
Très récemment, la jurisprudence a précisé, aux 
termes d’un arrêt de principe en date du 30 mars 
2010, les conditions dans lesquelles la prise d’acte 
de la rupture du contrat de travail pouvait être 
fondée et s’analyser en un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse. 
 
En l’espèce, une salariée avait pris acte de la 
rupture de son contrat de travail en raison de 
l’absence de réponse de l’employeur sur la 
validation d’un projet de reclassement dans le 
cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi.  
 
Les juges du fond avaient estimé que l’absence de 
réponse de l’employeur dans le délai imposé par la 
loi constituait un manquement suffisamment grave 
pour fonder la prise d’acte. Cependant, la Haute 
juridiction a censuré la décision des juges du fond 
aux termes d’un attendu de principe selon lequel 
« la prise d’acte permet au salarié de rompre le 
contrat de travail en cas de manquement 
suffisamment grave de l’employeur qui empêche la 
poursuite de son contrat de travail ». La position de 
la Cour de cassation est claire : le salarié ne peut 
invoquer un simple manquement de l’employeur, 
encore faut-il qu’il démontre que ledit 
manquement constitue un obstacle à la poursuite 
de la relation de travail.  
 
Si cette solution permettra de limiter, de manière 
non négligeable, les prises d’acte à l’initiative des 
salariés, elle ne dédouane, toutefois, pas 
l’employeur du respect de ses obligations légales. 
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Impossibilité pour le salarié de demander à la fois 
l’annulation de sa démission et la requalification 
de cette dernière en prise d’acte de la rupture de 
son contrat de travail (Cass. Soc., 17 mars 2010, 
pourvoi n° 09-40.465) 
 
Pour remettre en cause sa démission, le salarié 
peut se fonder sur deux terrains distincts (Cass. 
Soc., 9 mai 2007, n°05-41.324): 
 

- soit, contester sa validité en invoquant un 
vice du consentement, 

- soit, solliciter sa requalification en prise 
d’acte de la rupture, avec les effets d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse 
si les manquements de l’employeur le 
justifient et rendent impossible le 
maintien du salarié dans l’entreprise. 
 

Cependant, le salarié ne peut agir à la fois sur ces 
deux fondements, ainsi que le précise la Chambre 
sociale de la Cour de cassation aux termes de son 
arrêt rendu le 17 mars 2010. 
 
En l’espèce, un salarié avait démissionné avant de 
se rétracter au motif que sa décision avait été prise 
en raison d’un état dépressif provoqué par le 
harcèlement de son employeur. Ce dernier ayant  
 
 

refusé cette rétractation, le salarié a saisi le Conseil 
de Prud’hommes en invoquant, d’une part, un vice 
du consentement privant d’effet sa démission 
décidée sous le coup d’un état dépressif et, d’autre 
part, la requalification de sa démission en prise 
d’acte, compte tenu des manquements de son 
employeur. 
 
La Cour de Cassation a rejeté l’intégralité des 
demandes du salarié, ce dernier ne pouvant 
rechercher à la fois l’annulation d’une démission et 
sa requalification en prise d’acte, de telles 
demandes ayant des effets contradictoires. 
 
En effet, un vice du consentement entraine la 
nullité de la démission, qui disparait  
rétroactivement et ne peut donc plus être 
requalifiée en prise d’acte puisque la 
requalification d’une démission en prise d’acte 
maintient le principe de la rupture du contrat, seul 
le régime juridique de celle-ci étant modifié. 
 
La Cour de Cassation rend ainsi une solution de 
bon sens, faisant vraisemblablement application 
du principe de cohérence, en refusant que le 
salarié sollicite simultanément, deux positions 
incompatibles entre elles : la poursuite de son 
contrat de travail et sa rupture. 
 
 

EN BREF 

 

§ Rupture conventionnelle et licenciement 
collectif pour motif économique (Instr. DGT n°02, 
23 mars 2010) 

Une instruction de la Direction générale du travail 
est venue préciser les conditions de recours à la 
rupture conventionnelle par les employeurs. Ladite 
instruction a, par ailleurs, rappelé que ce recours  
ne peut être utilisé afin de contourner les règles 
applicables en matière de licenciement collectif 
pour motif économique, privant ainsi le salarié des 
garanties y afférentes. 

§ Application de la clause de non-concurrence 
en cas de rupture de la période d’essai (Cass. Soc., 
24 mars 2010, pourvoi n°09-40748) 

La clause de non-concurrence, prévue aux termes 
d’un contrat de travail et non levée par 
l’employeur, produit ses effets en cas de rupture 
du contrat mais également lorsque cette rupture 
intervient durant la période d’essai. 

§ Taux maximal de prise en charge du chômage 
partiel pour 2010 (arrêté du 9 avril 2010, JO du 14 
avril 2010) 

Le taux maximal de prise en charge du chômage 
partiel est de 80 % pour les conventions conclues 
entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2010. Ce taux 

pourra exceptionnellement être porté à 100% sur 
décision conjointe du ministre chargé de 
l’économie et du ministre chargé du budget. 

§ Rémunération du salarié inapte jusqu’à la date 
de présentation de la lettre de licenciement (Cass. 
Soc., 17 mars 2010, n°07-44.747) 

Le salarié ne pouvant exécuter son préavis compte 
tenu de son inaptitude, doit percevoir son salaire, 
non pas jusqu’à la date d’envoi de la lettre de 
licenciement mais jusqu’à la date de présentation 
de celle-ci, fixant le point de départ du préavis. 

.

  

http://www.wk-rh.fr/actualites/upload/instruction-dgt-23-mars-2010-rupture-conventionnelle-licenciement-economique.pdf
http://www.wk-rh.fr/actualites/upload/instruction-dgt-23-mars-2010-rupture-conventionnelle-licenciement-economique.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022092859&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022092859&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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Nicolas Billon        nbillon@simonassocies.com 
Annael Bashan     abashan@simonassocies.com 
Zakia Baki              zbaki@simonassocies.com 
 

 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que les articles de cette lettre d’information ne sont pas exhaustifs et 
n’ont pas vocation à constituer un avis juridique. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires et/ou 
questions. 
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